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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.         
       

 

     

 
 

 
      

   

  

  

    

1 286, RUE ST-JOSEPH. 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

 

Québec le 28 février 1950,
ces -
! 2

  

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement, ;
Québec, P.Q. î

  

RE:- La Communauté des Soeurs de la Charité
de la Providence pour l'Hôpital Sacré-Coeur
de Cartierville,

&

L'Alliance des Infirmières de Montréal,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
23 février 1950 accompagnée pour dépôt
dc deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 21 décembre 1949 yintervenue cntre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 27 décembre 1949 sous le numéro

1386.

    
    

      

 

 

   
Bien à vous,

P=AL ces ) al CL. ¢

‘MrpdaBussidre, LL.L
/

  

\   



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

‘

QUEBEC, ce 25 février 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Communauté des Soeurs
de la Charité de la Providence pour l'Hôpital Sacré-Coeur de

Cartiorville et l'Alliance des Infirmieres de Montreal.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.2.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour

deux copies certifiées de cette convention datée du
bre 1949 et déposée au ministère du Travail le
cembre 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-

nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1386.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper 



MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

Québec, ©61y javier 1950.
MEMO destiné & 1a Commission de Relations ouvridres,

286, rue St-Joseph,
Québec

Sujet: C ti llecti t çje onvention collective entre, dee 3

de Charité €de la “{ rovidence pour 1i6italSaaré-Coour de

Je vous inclus une conic du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeRe2., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le sous le numéro

27 décerbre 1949,

1386. Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper

T-1177 ge. 



MinsTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, 0 11 janvier 1950.

Monsieur René Rooque, organisateur,
Congédération des ‘ravailleurs Catholiques du Canada,
1231 est, rue Pemontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

LA Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949,
sous le numéro 6 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Commmauté des Soeurs de Charité de la *rovidence pour
l'Hopital Sacré-Coeur de Cartierrille et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9 avril 1947, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

gs. 



misère DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 11 janvier 1950.

Monsieur Roger Regimbal, secrétaire,
Association Professionnelle des Industriels,
743, de la Montagne,
Montréal.

Cher monsieur,

La Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 déceabre 1949,
sous le numéro 69. » de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9 avril 1947, COmme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de aette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ES 



idsTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

sb
Quebec, ce 11 janvier 1980.

Mademoiselle Diane Pâquet, présidente,
L'Alliance des Infirmières de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Mademoiselle,

à Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro g  » dela oonventi&l dépenbre4949a-
clue sous la Loi Ip Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Commmauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l'Alliance des Infir=
midres de Montréal,

La partie ouvriére ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

RFAPSidres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge. 



misère DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 1l-janvier 1950.

Révérende Soeur Marie de Joyola, supérieure,
Hôpital Sacré-Coeur de erville,
3300, Blvd Gouin,
Montréal.

Révérende Soeur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949,
sous le numéro 1386 , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (5.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l'Alliance des
Infirmières de Montréal,

La partie ouvrière ayant été reconnue le
9 avril 1947, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de sette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge 



vstERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 3) janvier 1950.

Révérende Soeur Paul du Sacré-Ceeur, directrice des hôpitaux,
Communauté des Soeurs de Charité de la Providence,
1431, rue Fullum,
Montréal.

Révérende Soeur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 27 décembre 1949,
sous le numéro , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

Communauté des Soeurs de Charité de la Providence pour
l'Hôpital Sacré-Coeur de Cartierville et l'Alliance des
Infirmières de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1947 commeagent négociateur par la Commission de

RTLIprsores de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chanitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ES. 



Province de Québec A Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL SE DEPARTMENT OF LAkOLE

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 1986

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the ,Ç

vingrocrtidre

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of Mom nineteen hundred and forty- e

le ministère du Travail a reçu de roastay eed 7 area LasLars
the Department of Labour has received orientacaako2 Lques 49 “amadae

la convention mentionnée ci-après, laquelle à été déposée sous le numéro 2206
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbe

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of M dgjor-tre Me

intervenue entre:,
between: 870 meats doe -auurs de Cartiti se la .yovisenoe Fret

oar de Cu-tioowSile ot l'At‘fenee Jes «nfir-ièr-s eo “ontréale
<a vigueur sour 12 mots À conter 3 ler fanvieæ :950 encore:10m
ee

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec.
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce jour du mois de
this ensièes day of the month of

mil neuf cent érable ciaquantss
saut nineteen hundred and forfy-

50h Sous-ministre 



.
L'Alliance des Onftumières de Montréal

(C.T.C.c.)

1231 EST, RUE DEMONTIGNY enn 24 Tél. FAlkirk 3694

sMlontréul24. le 23 décembre 1949.
(>

Homorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEEEC.

Re: HOPITAL SACRE-COEUR DE CARTIERVILLE

Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver ci-inelus une
copie authentique de la convention collective de tre-

vail intervenue entre d'une part: " LA COMANAUTE DES

SOEURS DE CHARITE IE LA PROVIDENCE", et d'autre part:
” L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE M(UNTREAL”, le tout sou-
mis conformément à l'erticle 23 de la Loi des Syndicats
Professionnels.

Nous vous saurions gré de bien vou-
loir faire parvenir une copie du certificat de dépôt à
M. Roger Régimbal, secrétaire, Association Professionnelle
des Industriels, 943 rue De Lamontagne, Montréal.

Veuillez agréer, Monsieur le Minis-
tre, nos remerciements distingués.

—

I 5 Bien à vous,
: TAN ESWES

NS COLLE -

CONVENTIO!

VISA DE | bare
me”

,

Estampille “a Qrganisateur C:T.C.C.

Signature
s

incorpora
tion_

Reconn
aissan

ce

“Numerotage 



N C T

intervenue

LA COMMUNAUTE DES SOEURS DE CHARITE DE LA PROVIDENCE, pour ¢ au nom
de l'Hopital sacréCoeur de Cartierville, ci-après appelée"L 'EMPDOYEUR" +

L'ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL, agent négociateur certifié par
la Commission des Relations Ouvrieres agissant pour et au nom des infi
midres diplomées au service de l'Employeur, ci-après appelée L'ALLIANCE

L'EMPLOYEUR ET L'ALLIANCE CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE:

ARTICLE 18 BUT ET OBJET.

Les présentes dispositions ont pour but, d'une part, d'assurer un service compé-
tent et dévoué auprès des malades et la protection de la propriété et, d'autre
parts d'établir des salaires, heures et conditions de travail qui rendent justi-
ce tous.

COOPERATION.

L'Employeur traitera ses employés avec considération et l'Alliance encouraera
les infirmières à fournir un travail loyal et honnête,

L'Employeur et J'Alliance coopéreront pour prévenir les accidents et assurer la
sécurité et la santé des infirmières.-

Les infirmières et l'Alliance reconnaiîtront que l'Hôpital est une organisation
vouée au soin des malades, laquelle ne pourrait être comparée aux entreprises
commerciales ou industrielles.

DROISS MUTUELS.

a) L'Alliance sera reconnue comme la seule association autorisée à négocier
agec l'Employeur au nom des infirmières couvertes par la présente convention

pour tout ce qui regarde les salaires et les autres conditions de travail, con-
formément aux présentes dispositions, le tout sujet à l'articie 26 de la Loi des
Relations Cuvrières (C.R.Q. 1941 Ch. 1624.) :

b) L'Alliance devra respecter le droit de 1'Employeur de diriger et d'administrer
ses affaires conformément À ses obligations, de façon compatible avec les

présentes dispositions.-

COMITE DE RELATIONS OUVRIERES.

a) Dans les huit jours qui suivront l'entrée en vigueur de la présente conven-
tion un Comité de Relations Ouvrières sera constitué dans chacun des hopi-

taux précités pour en surveiller et en assurer l'observance.-

b) Ce Comité de Relations Ouvrières sera composé de six (:.) membres dont trois
seront nommés par l'Employeur et trois, par l'Alliance, parmi les infirmide

res de l'Hopitäl concerné.

c) Le Comité de Relations Ouvridres, en plus de surveiller et assurer l'obser-
vance de la convention, devra étudier les revendications, les différends et

griefs des parties

@uss 



  

 

ARTICLE 5.

   

    

      
  

   

 

ARTICLE 7,-

    

LABORATOIRE
RAYONS X
PHSYIOTHERAPIE

  

   
   

 

    

REGLEMENT DES GRIEFS.

S'il y avait désaccord entre l'Employeur et une ou des infirmières ( ou ancienne
infirmibre dans les cinq jours de son renvoi), l'on procèdera à son règkement
de la fggon suivant?

1o.- L'infirmière devra eoumettre son grief A sa supérieure immédiatement.

20.- Si une décision n'est pas rendue dans les vingt-quatre (24) heures, ou si
l'infirmière m'est pas satisfaite de la décision de sa supérieure immédia-

te, elle devra, si elle veut continuer sa réclamation, soumettre son grief, à

la directrice des infirmières, dans un délai de vingt-quatre (24) heures.

30.- Si la directrice des infirmières ne rend pas une décision dans les vingt-
quatre (24) heures, ou si l'infirmière n'accepte pas la décision de la
directrice, l'infirmière pourra en appeler par écrit au Comité de “elations
Ouvrieéres qui devra rendre une décision dans les dix (6) jours suivants.

4o.- Si on n'en est pas venu à une solution satisfaisante au Comité de Rela-
tions Ouvrières, le représentant extérieur de l'Alliance présentera le
grief lui-même à l'Employeur avant de recourir à la procédure prévue par
l'article suivant ( article «)

50.= ésentantes attitréess: L'Alliance s'engage À fournir & ) 'Employeur les

Ouvrières. -

60.- Si une infirmière a été congédié ou suspendue injustement et qu'après
enquête, tel que prévu au présent article, il est prouvé qu'elle a été

congédiée ou suspendue injustement elle sera réintégre dansses fonctions
sans perte de salaire.

CONCILIATION ET ARBITRAGE,

Tout grief qui n'aura pas été règlé en suivant la précédure à l'article 5, ou
tout différend portant sur l'intérprétation ou l'application de la presente
convention devra être soumis à un tribunal, en vertu de la Loi des Différends
Ouvriers de la province de Québec (Ch. 167 S.R.Q. 1941) ou toute autre loi en
vigueur qui pourrait un jour remplacer celle-ci La décision unanime ou majo-
ritaire des arbitres sera finale et les deux parties s'en:agent À l'accepter.-

 

HEURES DE TRAVAIL,

SERVICE DE JOUR.

Lés heures régulières de travail seront de huit (8) heures par jour et réparties

entre 7.30 heures a.m, et 7,00 heures p.m.-
LA journée régulière de travail pour les infirmières qui travaillent à ces
départements sera de hit (8) peures réparties comme suit:
de 8,00 a.m. à midi et 1,C0 p.m. à 5,00 p.m.-

ARVHIVES <DISPENSAIRE
RADIOGRAPHIE   
 

   

noms des trois représentantes attitrées de l'hôpital au Comité des Relations BR



Tout travail exécuté en sus de huit (8) heures de travail chaque jour sera
considéré comme temps supplémentaire et sera rémunéré au taux de temps et
demi ou temps remis.-

Toute infirmière diplomée aura droit & un jour complet, c'est-a-dire à vingt-
quatre (24) heures consécutives de repos par semaine.-

Tout travail que l'infirmiere acceptera d'exécuter À la demande de l'Employeur
durant ces gingt-quatre heures sera rémunéré au taux de temps et demi.-

SERVICE DE NUIT:

La semaine régulière de travail pour les infirmières qui feront du service
de nuit sera de cinquante-cing (55) heures de travail par semaine réparties
en cing (5) nuits de 11 heures.-

journée réguliére de travail sera de onze heures réparties entre 7.00 p.m,
7.30 a.m, avec une heure pour les repas.-

Tout travail exécuté en sus de cinquante-cing (55) heures de travail par
semaine sera considéré comme temps supplémentaire et rémunéré au taux de temps
et demi ou temps remis.-

Toute infirmière en service de nuit aura droit À deux nuits, c'est-a-dire à
48 heures consécutives de repos par semaine sans soustraction de salaire

VACANCES ET CONGES,

a) Toute infirmière diplomée qui aura été au service de l'Employeur pendant
une période de douze mois consécutifs à partir de la date de son embauchage,
aura droit à deux semaines de vacances payées au taux de salaire gégulier.

b) Toute infirmière diplimée qui aura été au service de l'Employeur pendant une
période de trois années consécutives et ininterrompues, aura droit à trois
semaines de vacances payées au taux de salaire régulier. Toute infirmière qui
aura été au service de l'Employeur pendant une période de cin apnées consecu-
tives et ininterrompues, aura droit à un mois de vacances payées au taux de
salaire régulier.-

N.B.- Une absence autorisée et avec permiésion de constituera pas une interrup-
tion de service.-

c) La période des vacances sera comprise entre le 15 mai et le 15 octobre de
chaque année. L'officière de chaque département, après entente avec les

intéressées, fixerala date des vacances de chacune des infirmières, les plus

ancienne ayant le premier choix.-
c) La rémunération de vacances sera remise avant le départ de l'infirmière

pour ses vacances.-
e) Quarante-huit (48) heures consécutives de congés sans soustraction de salaire

seront accordées en plus de repos hebdomadaire régulier à chaque infirmière,
soit à Noel, soit au Jour de l'An, soit à l'Épiphanie, à la discrétion de l'of-
ficière de chaque département qui werra à éta.lir un système de rotation.-
f) Les infirmières employées dans les services suivants: Laboratoire, Rayons I

dispensaire, salles d'opération, auront droit au repos dégulier de vingt-quatre

(28) heures consécutives par semaine. Toutefois après entente avec la diredtrice

des infirmières lorsque cette journée sera prise un autre Jour que le dimanche,

les infirmières devront faire du service le dimanche dans un autre 
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  département de l'hopital À la satisfaction de l'autorité. La demi-journee à
l'exception des infirmières au Rayon-X qui bénéficieront d'une demi-journee
à tous les quinze jours.

 

   

 

HOSPITALISATION.  
  

 

  En cas de maladie d'une infirmière, si l'hospitalisation est jugée nécessaire,
l'Employeur s'engage À payer un total de 15 jours de salaire par année, durant
telle hospitalisation. Ces jours d'hospitalisation ne seront pas cumulatifs et
L'Employeur se réserve le droit de controler 1l*hospitalisation. Lfinfirmidre
hospitalisée devra aviser l'Employeur dans le plus bref délai possible.-

 

  
     
   Toute infirmière pour bénéficier des jours ainsi payés, devra avoir été au

service de l‘Hopital pendant au moins un an.-

SECURITE SYNDICALE,

a) Toutes les infirmières qui étaient membres de l'Alliance au moment de l'en-
trée en vigueur de la présente convention et toutes celles qui le devien-

dront par la suite, devront en rester membres pour la duree de la convention.

     
    
  

 

b) L'agent d'affaires de l'Alliance pourra rencontrer les autorités de l'Hopi-
tal au besoin et sur rendez-vous.

   

      ICLE l1, RETENUE SYNDICALE VOLONTAIRE,

    
  Sur présentation d'une autorisation écrite et dûment signée par chacume des

infirmières, l'Employeur retiendra sur le salaire la cotisation mensuelle exi-
gée par l'Alliance et en fera remise à l'Alliance sous forme de chèque une fois
par mois, ainsi que la liste des infirmières qui auront un mois de service.-

ARTICLE 12. PENSION ET LOGEMENT.

Lorsque, suivant les présentes dispositions, le logement les repas ou la pension
complete peuvent etre déduits du salaire, les montants ainsi retenus ne pourront
excéders

 

     
   

 

    
        
   

Pension $ 18.00 par mois
Logement 12.00 " =»
Logement et pension 30,00 "*  "
Repas occasionnels 30 chacun.-

  

Aucune retenue ne sera faite sur les salaires pour le logement et la pension
pour les externes.-

ARTICLE 13. PAYE .

Le salaire sera payable le 7 et le 22 des be ue mois ( laveille si ces jours son
un dimanche ou un jour férié) en monnais g Canada ou par chèque À la
discrétion de l'Employeur, Les détails suivant seront communiqués avec le
salaire:

1. nom et prénom de l'employée 3. taux de salaire
2. date et période de paye. 4. déduction faites

5. montantpaye.
ARTICLEl4, ANCIENNETE,

A) Dans le cas de mises à pied du personnel pour manque de travail, l'Employeur
considëresa les facteurs suivants dans leur ordre:

a) habileté, capacité et compétence.
b) longueur de service continu.-

    

      

 

      

      
  

        

= p



ARTICLE 15.

ARTICLE 16.

ARTICLE 17,

- 5

B) Le service de jour sera laissé de préférence aux plus anciennes autant que
possible.

SALAIRES.

a) Les infirmières diplomées seront rémunérées d'après l'échelle suivante:

à l'embauchage $145.00
après 18 mois 160,00

Assi ce-hospitalière.

Après une période d'adaptation de six mois, toute infirmière
diplomée remplissant la charge d'assistante-hospitalière recevra un supplément
deÿl0,00 par mois indépendamment de son salaire reel paye.
La présente échelle sera majorée de $10. peur le service de nuit, À moins d'en-
tente contraire entre L'Alliance et l'autorité de l'Hôpital.-

b) Les salaires actuels plus élevés que les taux prévus dans les présentes
dispositions ainsi que les avantages supérieurs ne seront pas reduits

par la mise en vigueur de la convention.-

UNIFORME.

Lew infirmières seront benues de porter l'uniforme, c'est-à-dire robe blanche
coîffe, souliers blancs et bas blancs. Elles devæont s'abstenir de porter des
bijoux et du vernis sur les ongles. Les uniformes de coton des infirmières
seront blancis et repassé par l'hopital gratuitement.-

DUREE ET RENOUVELLEMENT,

Lorsqu'elle aura été dévosée conformément aux exigences de la Loi, la présente
convention sera considérée en vigueur À compter du ler janvier 1950 et le
demeurera pour une période de douze mois.
Elle se renouvellera d'année en année À moins que l'une des parties donne À
l'autre entre le soixantième (6V0e) et le trentième (30e) jour précédant son
expiration, im avis écrit a l'effet de l'abroger ou de la modifier.-

EN FOI DE QUOI, LES parties contractantes ont apposé leur signatube sous leur
nom corporatif par l'entremise de leurs représentants düment autorisés.

ce 21ème jour du mois de_décembre 1949

Pour 1'HOPITAL SACRE-COEUR DE CARTIERVILLE

Soeur Marie de Loyola, la supre.
TEMOIN: Roger Hegimbal . Soeur Paul du Sacre Coeur dir. gen. des Hop.

TEMOIN: R. ROCQUE. L'ALLIANCE DES INFIKMIERES Dr HONTREA...

Diane Paquet Prés.

R.C. Boivert.
Sec.- 



ERRATA: ajouter à l'article 8.-

Ge “- Congés.

Les jours suivants seront considérés comme jours de fête
chomés et payés: les infirmières travaillant ces jours-la
pourront réclamer leur congé dans les trente jours suivants:

L'AScension.

la Toussaint

L'Immaculée Conception
La Confédération
La Fête du Travail.-

N.B.- L'absence d'une infirmière la veille ou le lendemain
d'un des congés ci-dessus entraine la perte du congé,
À moins de permission contraire.-

 


